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Pétition 
pour une réforme de la Commission du barreau de Genève 
(CBA), une transparence renforcée et un contrôle effectif de 
l’indépendance des avocats 

Nous, citoyennes et citoyens signataires, demandons une réforme 
structurelle de la Commission du barreau de Genève afin de renforcer la 
confiance du public dans les institutions judiciaires et garantir une véritable 
indépendance de la profession d’avocat.  

Ces dernières années, de nombreuses interrogations ont émergé 
concernant : 
– l’absence de transparence des procédures disciplinaires ; 
– le classement répété de dénonciations sans motivation détaillée ; 
– le manque de contrôle effectif des conditions d’indépendance prévues par 

la loi fédérale sur la libre circulation des avocats (LLCA) ; 
– l’absence de représentation citoyenne ou externe dans les mécanismes de 

surveillance ; 
– ainsi que le risque de protection corporatiste au sein des organes 

disciplinaires. 
La confiance dans la justice exige non seulement l’indépendance des 

avocats, mais aussi l’indépendance du contrôle exercé sur eux.  
Nous demandons : 
1. Un audit externe et indépendant du fonctionnement de la Commission du 

barreau de Genève. 
2. La publication annuelle anonymisée des statistiques disciplinaires et des 

motifs de classement. 
3. Un contrôle renforcé des conditions d’indépendance professionnelle 

prévues par la LLCA. 
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4. L’introduction de membres indépendants extérieurs au barreau dans les 
organes de surveillance. 

5. Une motivation détaillée obligatoire des décisions de classement. 
6. La création d’un mécanisme cantonal de contrôle citoyen ou 

parlementaire. 
7. Une réforme de la composition de la CBA afin de limiter les risques de 

conflits d’intérêts et de concentration des pouvoirs. 
Une démocratie forte repose sur une justice crédible, transparente et 

contrôlable.  
Genève ne doit pas seulement garantir l’indépendance des professions 

judiciaires. Elle doit aussi garantir la confiance des citoyens dans leur 
contrôle. 
 

N.B. 1 signature 
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